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Diriger en montrant l’exemple

Grâce à nos efforts de restructurations, à l’amélioration des activités existantes et
au développement commercial, Visteon a fait de grands progrès en devenant une

entreprise productive avec une structure plus légère. Cette transformation a été
rendue possible grâce à la vigilance et à un effort concerté de notre plus grand
atout - nos salariés. Malgré le contexte concurrentiel dans lequel nous
évoluons, une chose doit rester constante : l’engagement de nos salariés à
maintenir le plus haut niveau d’intégrité, un comportement éthique ainsi que le

maintien de nos valeurs telles que définies dans le présent code. Cela
s’applique à tous les salariés, quel que soit leur niveau hiérarchique, ainsi qu’à

tous les membres du conseil d’administration de Visteon. Je suis fier de voir que
non seulement Visteon fait des progrès, mais également que nous les réalisons en

faisant des choses de la bonne façon dans tous les domaines de notre entreprise.

Tous les jours, - tant sur le lieu de travail qu’à l’extérieur- chacun de nos actes
détermine le regard que peuvent porter sur nous nos clients, nos collègues et la
société dans laquelle nous évoluons. La façon dont nous nous conduisons
détermine la façon dont nous sommes perçus. Chez Visteon, nous sommes fiers de
travailler selon des principes fondamentaux que nous appelons nos valeurs. Ces
valeurs ont pour nom : l’innovation, la sécurité, le client, les hommes, la rentabilité
et le civisme. Cependant, le principe fondateur qui transcende et conditionne tous
les autres est celui de l’intégrité. 

Je vous invite à vous pencher sur ces principes fondamentaux mis en avant dans ce
fascicule, en réfléchissant bien à la manière dont ils vous concernent, vous et
votre travail. Je suis convaincu qu’en nous conduisant de manière intègre,
nous pourrons conserver des normes éthiques de valeur tout en obtenant
de solides résultats qui accompagneront notre entreprise vers le
succès.

Bien cordialement,

Donald J. Stebbins
Président-Directeur Général
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L’innovation 
La créativité et la capacité de nos salariés à
anticiper l’évolution du marché et des
technologies sont un atout face à la
concurrence.

L’intégrité
Nous exigeons de nous-mêmes et des
autres le respect des normes éthiques les
plus strictes.

La sécurité
Nous ne ferons pas de compromis
concernant la sécurité au travail pour nos
salariés et la sécurité d’utilisation de nos
produits pour nos clients.

Les clients 
Nous gagnerons la confiance de nos clients
et nous nous attacherons à les satisfaire en
allant toujours au-delà de leurs attentes.

Les Hommes 
Nous créerons un cadre de travail intégrant
tous les collaborateurs et permettant à
chacun de donner le meilleur de lui-même.

La rentabilité
Nous nous engageons à défendre les
intérêts de nos actionnaires en bâtissant
une entreprise à forte rentabilité.

Le civisme
Nous agirons pour la protection de
l’environnement et pour la collectivité qui
nous entoure.

Les valeurs fondamentales

de Visteon
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Promouvoir la sécurité et la

santé dans notre

environnement 
Proposer en priorité au client des solutions
favorisant la sécurité et la santé dans notre
environnement ainsi que la protection des
autres.

Démontrer notre capacité à

comprendre le marché
Faire preuve d’une connaissance approfondie
de nos affaires, de nos marchés, de nos clients
nationaux et internationaux, de nos
concurrents, de nos partenaires et
fournisseurs.

Prendre nos responsabilités
Agir, assumer ses responsabilités et faire
preuve d'intégrité.

Construire un Visteon plus

fort 
Enseigner, apprendre et respecter les autres,
reconnaître les contributions des individus et
des équipes et aussi apprécier la diversité.

Communiquer de manière

efficace
Encourager le dialogue ouvert et 
communiquer de manière 
claire et directe.

Les comportements 

Visteon



Diversité et égalité des chances
Visteon s’engage à créer et à conserver au sein
de son organisation un climat dans lequel chaque
salarié est traité avec intégrité et respect et où les
différences sont hautement appréciées.

Chez Visteon, nous nous efforçons de favoriser un
environnement participatif qui garantit l’égalité des
chances à nos salariés, clients, fournisseurs et à
la communauté en général. En créant une culture
d’entreprise qui ne tolère aucune forme de
harcèlement ou de discrimination, nous donnons à
chaque salarié la possibilité de contribuer
pleinement à la réussite de Visteon.

Sécurité, santé, environnement
Chez Visteon, la santé et la sécurité de chacun est
une préoccupation majeure.

Visteon s’engage à avoir recours à des pratiques
qui se traduisent, sur le lieu de travail, par des
actes, des conditions et des procédures
totalement sûrs et nous œuvrons en étroite
collaboration avec nos employés pour mettre en
place et entretenir un environnement de travail
garantissant santé et sécurité.

Visteon veut également se comporter
en entreprise citoyenne responsable,

soucieuse de  protéger et

préserver le milieu naturel. Nous respectons
toutes les normes écologiques reconnues, en
allant souvent au-delà des exigences fixées par la
loi et la réglementation. Nous améliorons en
permanence nos pratiques en matière
d’environnement, en cherchant à réduire au
maximum la masse de déchets solides et liquides
et en éliminant les procédés susceptibles de nuire
à l’environnement. Nous exposons sur le site
internet de notre groupe www.visteon.com nos
engagements de  responsabilité sociale et de
développement durable dans un Rapport Groupe
sur la durabilité de l’environnement.

De plus, nous encourageons et aidons nos
salariés à s’impliquer au niveau local dans la
défense de l’environnement  puisqu’ils s’efforcent
de faire la différence de manière volontaire et
philanthrope au sein des communautés qui nous
entourent.

Sécurité et qualité des produits
Parce que toutes nos actions peuvent avoir un
impact sur les produits et services de Visteon,
nous partageons tous l’engagement et la
responsabilité pour la sécurité et la qualité des
produits que nous fabriquons.

Visteon s’engage à concevoir, créer et fabriquer
des produits conformes ou dépassant les
exigences de la législation, les règlementations,

normes et pratiques de la profession en
vigueur. Forts de la confiance que placent
en nous les clients et consommateurs,
nous nous engageons à leur fournir des
produits et des services de haut niveau,
dans un souci d’amélioration
permanente des performances de nos

produits. Grâce à cet engagement, nous
pouvons fabriquer des produits qui se

distinguent systématiquement au niveau
de la sécurité.

Le Code éthique et d’intégrité

Les collaborateurs ont l’obligation de communiquer les manquements
au code éthique et d’intégrité, qu'ils soient démontrés ou suspectés.
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Propriété de l’Entreprise et

Informations 
Tous les employés sont responsables de la
protection des biens de Visteon contre tout usage
abusif ou inapproprié, que ces biens soient non-
matériels comme les informations relatives à
l’entreprise et la propriété intellectuelle, ou
matériels, comme les équipements ou les
fournitures.

Les archives, les biens, les documentations
techniques, communications et opportunités
commerciales de la société constituent un capital
qui peut s’avérer déterminant pour les résultats de
Visteon et sa réussite sur le marché. Tous ces
éléments sont la propriété de la société et, comme
tous les actifs, ils doivent être protégés contre
toute utilisation abusive ou inappropriée et
uniquement servir les objectifs de Visteon en tant
qu’entreprise.

Pour garantir la protection de ces actifs, il convient
de prendre un certain nombre de précautions pour
éviter et identifier les communications
accidentelles inappropriées. Toutes ces
responsabilités et ces restrictions s’appliquent
également aux outils informatiques (e-mail,
Internet, etc…). Il est notamment interdit d’envoyer
ou de recevoir des communications électroniques
qui contreviennent à la politique du personnel de
Visteon.

Registres, dossiers et dépôts de

documents
Tout salarié est tenu d’avoir des dossiers à jour et
de fournir des informations complètes, justes,
exactes, dans les délais et compréhensibles dans
les rapports réguliers déposés par la société
auprès des administrations légales et dans nos
communications publiques.

Les relations de Visteon avec ses actionnaires et
avec les investisseurs sont fondées sur sa
réputation d’honnêteté et d’intégrité en matière de
reporting financier et assimilé. En conséquence,
les employés doivent faire le maximum pour
s’assurer que les informations contenues dans les
documents destinés à l’administration et autres
institutions de contrôle, y compris la
Commission des opérations de
bourse et dans d’autres

communications de la société sont complètes,
loyales, exactes, justes, opportunes et
compréhensibles. En outre, chacun est tenu de
s’assurer de la précision de tous les documents
que nous produisons ou vérifions. Cette
disposition s’applique notamment aux rapports
financiers, aux notes de frais et à tout document
technique.

La politique Visteon est de coopérer avec le
gouvernement dans ses investigations et
demandes de renseignements. Toutes les citations
à comparaître, convocations, demandes
d’informations relatives aux procédures judiciaires,
ou toute autre demande de renseignements ou de
communications provenant de l’administration
judiciaire, d’un tribunal ou d’avocat devront être
immédiatement communiquées au service
juridique. Cela implique également les demandes
d’entretien, les demandes de documents ou tout
autre type de demande relative à une enquête ou
un litige. 

La destruction ou la falsification d'un document
avec l’intention de porter atteinte à l’intégrité ou à
la disponibilité de ce document dans le cadre
d’une enquête gouvernementale ou d’une
procédure légale est un crime. Les documents
pertinents pour tout litige, enquête ou audit  en
suspens, à venir ou prévu ne doivent être détruits
sous aucun prétexte. Si vous êtes persuadé(e)
que les dossiers de la société sont abusivement
falsifiés, détruits ou traités de manière incohérente
par rapport à la politique de conservation des
dossiers de Visteon, merci de bien vouloir en faire
part au service juridique. 

En plus de constituer une violation au présent
code, les efforts visant à tromper ou à exercer
des pressions sur les commissaires aux
comptes ou sur les membres de l’équipe d’audit
interne à propos de problèmes remontés suite
à la communication d’informations financières,
comptables ou de rapport d’audit, peuvent
avoir de lourdes conséquences
judiciaires comme des
sanctions pénales.
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Propriété Intellectuelle et

Confidentialité
Les clients, fournisseurs et autres contacts
commerciaux de Visteon lui confient souvent des
informations confidentielles ou exclusives. Ces
informations devront être protégées de la même
façon que celles appartenant à Visteon.

Le succès de Visteon repose en grande partie sur
des inventions, des idées et autres formes de
propriété intellectuelle. Nous sommes par
conséquent soucieux de protéger le capital
technologique de l’entreprise par le biais des
brevets, du respect du secret professionnel, des
copyrights et autres méthodes de ce type. Visteon
est également déterminé à ne pas utiliser sans
autorisation des éléments constituant la propriété
intellectuelle d’autres entreprises ou de
particuliers.

Visteon protège également les données et
connaissances du Groupe par le biais d’un
ensemble de politiques d’information et de gestion
de données. Ces politiques sont des guides sur le
moyen de protéger les informations et biens de la
société contre tout accès ou divulgation non
autorisée et d'assurer le bon contrôle du transfert
des informations par le biais de nos systèmes de
communication.

Délit d’initié
En protégeant les informations confidentielles et
personnelles de toute divulgation non autorisée,
nous ne nous contentons pas que de protéger les
actifs de valeur de la société, nous contribuons
également à respecter les lois relatives au délit
d’initié.

Le délit d’initié constitue un exemple d’usage
abusif d’informations appartenant à Visteon, ainsi
qu’une infraction à la législation. Il y a délit d’initié
lorsqu’un individu se sert d’informations
matérielles non accessibles au public, dont il a eu
connaissance dans le cadre de son activité
professionnelle au sein de l entreprise, pour
acheter ou vendre des actions ou d’autres titres. Il
est contraire à l éthique et à la loi, pour un
employé de Visteon, d’utiliser de telles
informations à son propre profit  ou de les
divulguer auprès de tiers (comme par exemple
parents ou amis), qui réaliseraient grâce à elles
des transactions boursières. L’exploitation de «
tuyaux » recueillis à propos d’une entreprise avec
laquelle Visteon pourrait être en pourparlers en
vue d’une acquisition  ou d’une alliance
stratégique, par exemple est également interdite
lorsque les informations concernées n’ont pas été
portées à la connaissance du public. 
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Conflits d’intérêt
En tant que salariés de Visteon, nous devons
éviter tout acte, investissement ou prise d’intérêt
susceptible d’avoir des répercussions négatives
pour nous-mêmes ou pour l’entreprise.  Si des
conflits réels ou apparents paraissent être
inévitables, choisissez la meilleure ligne de
conduite et divulguez largement toute transaction
ou relation qui raisonnablement sont susceptibles
de générer un conflit.

Nous attendons de nos salariés qu’ils exercent un
bon jugement ; qu’ils utilisent, au nom de Visteon,
les meilleurs standards éthiques et qu’ils soient
conscients que leurs activités exercées en dehors
de la société ont un impact sur la façon dont est
perçu Visteon par les autres. Nous devons éviter
tout acte, investissement ou prise d’intérêt
susceptible d’avoir des répercussions négatives
pour nous-mêmes ou pour l’entreprise. Pour être
plus précis, nous devons nous abstenir de toute
action potentiellement ou apparemment
préjudiciable pour l’entreprise ou susceptible
d’interférer avec notre objectivité sur ce qui est le
mieux pour Visteon.

Voici quelques exemples pouvant entraîner des
conflits d’intérêt potentiels, la liste n’est pas
exhaustive: 

• Avoir une participation financière supérieure à
2,5 % dans une entreprise concurrente, chez un
client, un fournisseur ou dans toute autre entité
à but lucratif travaillant en partenariat avec
Visteon;

• Sous-traiter avec une entreprise dans laquelle
un proche occupe une place de direction ou
possède des intérêts financiers ;

• Avoir une relation contractuelle, managériale ou
de conseil avec un concurrent, un client, un
fournisseur ou toute autre entité avec lesquels
Visteon travaille ;

• Acquérir des droits de propriété dans lesquels
Visteon a, ou pourrait avoir raisonnablement des
intérêts ;

• Accepter des cadeaux, des invitations, et autres
faveurs somptueuses (qui ne devront en aucun
cas dépasser une valeur nominale de 50 $) de
la part de fournisseurs travaillant déjà – ou qui
chercherait à travailler- avec Visteon ;

• Accepter des paiements en numéraire, des
réductions pour des produits ou des services,
des prêts ou arrangements co-signés pour vous
ou votre famille de la part de ces personnes ;

• Accepter des voyages, des chambres ou tout
type d’hébergement similaire tous frais payés;

• Demander des cadeaux, des invitations ou
autres faveurs ;

• Toute forme d’invitations pour adultes.

Les salariés de Visteon doivent également être au
courant des politiques de nos clients ou
fournisseurs  en matière de cadeaux et invitations
et en respecter les dispositions.

Visteon reconnaît que certaines formes
d’invitations sponsorisées par les entreprises
peuvent constituer un moyen légitime de mettre en
place de plus fortes relations professionnelles. Il
est nécessaire de garder à l’esprit que les
invitations commerciales doivent être légales,
raisonnables, rares et justifiables. Un simple
déjeuner ou dîner d’affaire qui est
occasionnellement pris en charge par l’une des
parties est généralement acceptable, mais un
déjeuner ou un dîner habituel, toujours payé par le
fournisseur, ne l’est pas. Un abonnement d’une
saison pour un événement sportif ne serait pas
convenable, mais une invitation occasionnelle à
un tel événement le sera. Les cadeaux contenant
de l’alcool sont interdits dans de nombreux pays.
Toute question concernant le caractère approprié
d’un cadeau, d'un service ou d’une proposition
d’invitation doit être adressée au service juridique.



10

Législation antitrust
Nous cherchons à rivaliser de manière forte et à
négocier de manière juste. Nous évitons de tirer
profit ou d’obtenir des avantages injustes par le
biais de la manipulation, du vol, de la
dissimulation, de l’abus d’informations
confidentielles, de déclaration inexacte ou de toute
autre pratique malhonnête.

La politique de Visteon, tout comme les lois
antitrust, interdisent la fixation artificielle des prix,
la concurrence déloyale et toute autre activité
susceptible de gêner ou de limiter de manière
illégitime la libre concurrence sur le marché. Il est
interdit de chercher à obtenir ou de recevoir des
renseignements déterminants en matière de
concurrence ou de prendre l’avantage sur la
concurrence par des moyens illicites. Diverses
activités peuvent constituer des violations des lois
antitrust et de la politique de Visteon en la matière.
En voici quelques exemples, la liste n’est pas
exhaustive :

• Discuter avec des concurrents sur les prix,
coûts, volumes de production, offres ou
pratiques d’enchères, accords de partage de
territoires ou de marchés, restrictions des
importations ou exportations, canaux de
distribution ou clients ;

• Restreindre la capacité d’un client afin de
vendre ou de louer un produit à un prix
supérieur ou égal. 

Les problèmes d’entente et d’antitrust peuvent
être très complexes. Déterminer quelle action est
acceptable et quelle action ne l’est pas, peut être
extrêmement technique et dépendre de la
structure du marché. En cas de doute, veuillez
contacter le service juridique.

International Business and

Réglementations nationales et

règles internationales du

commerce
Visteon attend de ses salariés, de ses agents et
de ses représentants qu’ils se conforment à toutes
les lois en vigueur dans les pays où Visteon est
présent ainsi qu’aux lois anti-discrimination et anti-
harcèlement en vigueur et qu’aux lois interdisant
le travail forcé et le travail infantile

Le « Foreign Corrupt Practices Act » (FCPA), loi
relative aux pratiques de corruption est l’une des
principales lois auquelle se heurteront les
personnes travaillant sur les marchés d’Etat ou sur
le marché international. Le FCPA s’applique à tous
les employés ou autres représentants de Visteon
partout dans le monde où Visteon opère. Le FCPA
interdit les offres ou les versements d’argent à
destination de personnalités officielles étrangères,
de partis politiques ou de candidats à un mandat
officiel, effectués dans le but d’obtenir un
traitement préférentiel de la part du gouvernement
de ce pays. Cette interdiction couvre, outre les
paiements en numéraire, les cadeaux de valeur
offerts non seulement à des représentants de
l’Etat mais également à des intermédiaires ou à
des membres de leur famille. Dans des
circonstances clairement définies, la loi contre la
corruption autorise des versements nominaux,
visant à permettre à Visteon de jouir de services
gouvernementaux auxquels la société est en droit
de prétendre.

Quoi qu’il en soit, même si de tels versements
sont légaux et coutumiers dans certains pays où
opère Visteon, ils ne peuvent être faits sans
l’accord préalable du service juridique. Cet accord
est également nécessaire à chaque fois qu’un
salarié ou un représentant de la société envisage
d’offrir un cadeau ou de remettre une contribution
politique ou caritative à un représentant du
gouvernement ou à des personnalités officielles
étrangères.

Plusieurs lois limitent le nombre de pays dans
lesquels Visteon est en droit d’opérer, ainsi que les
informations ou produits exportables par la
société. Il est nécessaire de consulter le service
juridique avant toute transaction avec un nouveau
pays.


